
 
 
Dispositifs J’apprends à nager et Aisance Aquatique 
 

Crédits disponibles   

 TOTAL 
Enveloppe prévention des noyades 

Enveloppe Fonds territorial 
de solidarité 

AA JAN JAN 

National 4M € 2 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 

Auvergne-Rhône-Alpes 413 000 € 205 000 € 104 000 € 104 000 € 

 

Principales modalités 

> Bénéficiaires possibles : 

 Structures éligibles aux subventions de fonctionnement de la part territoriale (associations sportives, comités départementaux, ligues régionales…) 

 Collectivités territoriales ou leurs groupements 

 

> Date limite de dépôt des dossiers : 24 mai 2021 

 

 

 



 

 Type d’actions  

 AISANCE AQUATIQUE (AA) J’APPRENDS A NAGER (JAN) 

Public visé Enfants de 4 à 6 ans ne sachant pas nager (jusqu’à 10 ans pour 

les enfants en situation de handicap) 

Enfants de 6 à 12 ans ne sachant pas nager et résidant 

prioritairement en QPV et ZRR (jusqu’à 14 ans pour les enfants 

en situation de handicap) 

Conditions 

d’organisation 

- Stages massés pouvant s’organiser durant le temps scolaire, 

périscolaire ou extrascolaire. 

- Enseignements se composant de 3 paliers de compétences 

correspondant à environ 8 séances chacun 

- Stages gratuits pour les enfants 

- 10 séances de 30’ à 1h chacune 

- Stages pouvant être massés et avoir lieu dans le cadre 

d’un accueil de loisirs ou séjours avec hébergement 

- Pendant les vacances scolaires, les WE ou les temps 

périscolaires 

- Stages gratuits pour les enfants 

Evaluation Correspondant aux compétences décrites dans les 3 paliers Réussite au test Sauv’Nage (en attente du test unique qui sera 

créé par fusion de ce test et de l’attestation scolaire « savoir 

nager ») 

partenariats Coopération mouvement sportif/collectivités à privilégier + liens 

avec écoles via DSDEN lorsque l’action est dans le cadre scolaire 

Coopération mouvement sportif/collectivités à privilégier  

 


